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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

ARRÊTÉ

Approbation du projet d’ouvrage de
raccordement du poste client � Hornoy-le-Bourg "

sur la ligne aérienne à 225 000 volts Argoeuves – Blocaux
sur la commune d’Hornoy-le-Bourg

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME
CHEVALIER DE LA LÉGION D’HONNEUR

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l’énergie, notamment ses articles R. 323-26 et suivants ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l'Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 2009-235 du 27 février 2009 modifié relatif à l'organisation et aux missions des
directions régionales de l’environnement, de l’aménagement et du logement ;

Vu le décret du 4 janvier 2019 portant nomination de Mme Muriel NGUYEN, en qualité de Préfète de la
Somme ;

Vu l'arrêté interministériel du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire
les distributions d'énergie électrique ;

Vu l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux
publics d'électricité, des ouvrages assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article 13
du décret n° 2011-1697 du 1er décembre 2011 relatif aux ouvrages des réseaux publics d'électricité et des autres
réseaux d'électricité et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes électromagnétiques ;

Vu l’arrêté ministériel du 10 janvier 2019 nommant M. Laurent TAPADINHAS en tant que Directeur
Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France;

Vu l’arrêté de la Préfète de la Somme du 31 janvier 2022 portant délégation de signature à M. Laurent
TAPADINHAS, Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement des Hauts-de-
France ;

Vu la décision du 19 avril 2022 portant délégation aux agents de la Direction Régionale de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France ;

Vu le dossier déposé le 29 mars 2022, et complété le 4 mai 2022, par Réseau de Transport d’Électricité -
Centre Développement et Ingénierie Lille - 62 rue Louis Delos - TSA 71012 - 59709 Marcq-en-Barœul Cedex,
sollicitant une approbation du projet de raccordement du poste client B Hornoy-le-Bourg D sur la ligne
aérienne à 225 000 volts Argoeuves - Blocaux sur la commune d’Hornoy-le-Bourg ;

Vu la consultation des maires et gestionnaires des domaines publics qui s’est déroulée du 18 mai 2022 au 19
juin 2022 inclus ;
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Vu les avis favorables sans réserve de la Mairie d’Hornoy-le-Bourg du 18 mai 2022, de la Direction Régionale de
l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt du 18 mai 2022, de la Fédération Départementale d’Energie de la
Somme du 19 mai 2022 et d’Air Liquide du 8 juin 2022 ;

Vu les avis sans observation de la Direction Régionale des Affaires Culturelles du 20 mai 2022, de GRTgaz du
14 juin 2022 et de GRDF du 22 juin 2022 ;

Considérant que les parties consultées ont disposé d’un délai d’un mois pour présenter leurs
observations et que passé ce délai, leur avis est réputé donné conformément à l’article R. 323-27 du
Code de l’Énergie ;

Considérant que le projet n’est pas incompatible ou redondant avec les missions confiées aux
gestionnaires de réseaux publics d’électricité conformément à l'article R. 323-40 du Code de l’Énergie ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement, de l’Aménagement et du
Logement des Hauts-de-France  ;

ARRÊTE

Article 1er. – Le projet de raccordement du poste client B Hornoy-le-Bourg D sur la ligne aérienne à 225 000
volts Argoeuves - Blocaux sur la commune d’Hornoy-le-Bourg, porté par Réseau de Transport d’Électricité -
Centre Développement et Ingénierie Lille, est approuvé.

A charge pour le concessionnaire de se conformer aux dispositions des arrêtés ministériels déterminant
les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie électrique, la mise en
application de la réforme DT/DICT et notamment de consulter le téléservice B www.reseaux-et-
canalisations.ineris.fr D.

Article 2. – Lors de la mise en service des ouvrages objet de la présente approbation, ces derniers font
l'objet du contrôle technique prévu à l'article R. 323-30 du Code de l’Énergie.

Les modalités de ce contrôle respectent les dispositions de l'arrêté ministériel du 14 janvier 2013 relatif
aux modalités du contrôle technique des ouvrages des réseaux publics d'électricité, des ouvrages
assimilables à ces réseaux publics et des lignes directes prévus à l'article R. 323-30 susnommé.

Article 3. – Au terme de la construction des ouvrages, le bénéficiaire de la présente approbation
enregistre dans un système d'information géographique les informations permettant d'identifier ces
derniers, conformément à l'article R. 323-29 du Code précité.

Sont notamment enregistrés l'emplacement des ouvrages, leurs dimensions, leur date de construction,
leurs caractéristiques électriques, leur technologie, les organes particuliers et les installations annexes,
les opérations significatives de maintenance ainsi que la date du contrôle technique prévu à l'article 2
de la présente approbation.

Article 4. – Le plan de contrôle et de surveillance des ondes électromagnétiques relatif à la ligne
aérienne à 225 000 volts Argoeuves - Blocaux - Hornoy-le-Bourg, annexé à la présente approbation, est
approuvé.

Le bénéficiaire de la présente approbation fait procéder à ses frais à un contrôle du champ
électromagnétique de l’ouvrage dans le délai prévu par le plan de contrôle et de surveillance précité.

Le contrôle est par la suite renouvelé chaque fois qu'une modification ou une évolution intervenue sur
la ligne électrique ou une évolution dans son environnement est susceptible d'augmenter l'exposition
des personnes au champ électromagnétique.
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Le plan de contrôle et de surveillance susmentionné précise comment le gestionnaire du réseau public
de transport d'électricité s'assure, au moins une fois tous les dix ans, que des évolutions intervenues
dans l'environnement de la ligne électrique n'ont pas augmenté l'exposition des personnes au champ
électromagnétique. Toutefois, lorsque des circonstances particulières le justifient, le plan de contrôle
et de surveillance fixe un délai plus court.

Article 5. – La présente approbation est notifiée au bénéficiaire. Elle est également publiée au recueil
des actes administratifs de la préfecture de la Somme et affichée en mairie d’Hornoy-le-Bourg, pendant
une durée minimale de deux mois.

Article 6. – Les droits des tiers sont et demeurent expressément préservés.

Article 7. – Cette approbation peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif d’Amiens, 14 rue Lermerchier - 80000 Amiens, dans le délai de deux mois à compter de
l’exécution des mesures de publicité mentionnées à l’article 4 et cela, conformément à l’article R. 421-5
du code de justice administrative.

Le tribunal administratif d’Amiens peut également être saisi directement par les personnes physiques
et morales par l’intermédiaire de l’application B Télérecours citoyens D. Information et accès au service
disponible à l’adresse suivante :

https://www.telerecours.fr

Article 8. – Copie de la présente approbation est adressée à Réseau de Transport d’Électricité, Madame
la Préfète de la Somme, et Monsieur le Maire d’Hornoy-le-Bourg.

Article 9. – Madame la Préfète de la Somme, Monsieur le Directeur Régional de l’Environnement de
l’Aménagement et du Logement Hauts-de-France, Monsieur le Maire d’Hornoy-le-Bourg sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente approbation.

Lille, le 7 juillet 2022

Pour la Préfète et par délégation,
L’Adjoint de la cheffe du pôle air climat énergie 

Pascal FASQUEL
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CENTRE DEVELOPPEMENT ET INGENIERIE LILLE

GMR : Artois

ADR de la Liaison : ARGOEUVES – BLOCAUX – HORNOY-LE-
BOURG

PLAN DE CONTRÔLE ET DE SURVEILLANCE
DES ONDES ELECTROMAGNETIQUES

Départements : Somme (80)

 1  3 mai 2022 Initialisation  Nathan LASCAR   NL Romuald
KORZUSNIK   

 1  6 juillet
2022 Point à Saisseval ajouté  Nathan LASCAR   NL Romuald

KORZUSNIK   

             

             

             

Indice Date Désignation modifications
Nom Visa Nom Visa

Etabli par Vérifié par

1
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A propos
En application de l'article 49 de la loi n° 2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la
mise en œuvre du Grenelle de l'environnement, le décret 2011-1697 du 1er décembre 2011 a mis en
place un dispositif de surveillance et d'information du public relatifs aux ondes électromagnétiques.  
 
Le mécanisme de surveillance est assuré, pour les lignes électriques du réseau public de transport

d’électricité1, avec un Plan de Contrôle et de Surveillance des champs électromagnétiques émis par
l’ouvrage (PCS).
 
La méthodologie pour l’établissement du plan de contrôle et de surveillance est prévue par l'arrêté
du 23 avril 2012. Le PCS indique les caractéristiques principales de l'ouvrage ainsi que les endroits où
des mesures de champ électromagnétique sont effectuées. 

A ce titre, des bandes de 30 à 200 mètres de large centrées sur l’ouvrage2 sont définies en cas de
présence à l'intérieur de celle-ci de zones urbanisées.   Ces dernières sont identifiées à partir de la
base de données d’occupation des sols   fournie  par  le Ministère de l’Environnement Corine Land
Cover. Dans les bandes ainsi définies, au moins un point de mesure par commune concernée et par
arrondissement pour Paris, Lyon et Marseille est déterminé. 
 

Une fois le PCS défini, les mesures sont réalisées dans  l’année3 suivant la mise en service (ouvrage
neuf   ou  modifié)   ou   avant   le   31   décembre   2017  pour   les   lignes   existantes   par   un  organisme
indépendant accrédité par le Comité français d'accréditation, selon la norme UTE C99-132. Elles sont
ensuite corrigées afin de refléter les situations les plus pénalisantes en régime normal d'exploitation.
La valeur limite du champ magnétique 50Hz ne devant pas être dépassée est fixée par l'article 12bis
de l'arrêté technique du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les
distributions d'énergie électrique. 
 
Les résultats de ces mesures sont directement accessibles au public  sur  le site  internet tenu par
l’Agence Nationale de Sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’Environnement et du Travail (ANSES). 
La surveillance des champs magnétiques se poursuit tout au long de l'exploitation de l'ouvrage. En
cas   de  modification  de   l'ouvrage   susceptible   d'augmenter   l'exposition  des  personnes   au   champ
magnétique, le PCS est modifié en conséquence.
Par ailleurs,  RTE surveillera,  tous les dix ans, à l’aide de la dernière version à jour de la base de
données  Corine   Land  Cover,   l’évolution  de   l’environnement   sous   la   ligne.  Dans   le   cas   où   cette
évolution amènerait à augmenter l’exposition des personnes au champ magnétique 50 Hz émis par la
ligne, le PCS serait amendé de sorte à prendre cela en compte. En tant que de besoin, de nouvelles
mesures pourraient être réalisées. 
Ce   PCS     est   établi   par   ouvrage   au   sens   exploitation.  Un   ouvrage   (ou   liaison   inter-disjoncteur)
représente un circuit électrique dans son ensemble, c'est à dire d'un poste A à un poste B, et le cas
échéant, de l'ensemble de ses points de piquages associés. Il peut être constitué de plusieurs liaisons
de transit.
1 Les lignes électriques faisant l'objet d'une surveillance des ondes électriques sont :
      - Tous les ouvrages dont la tension d’exploitation est de 400 kV.
      - Les ouvrages 225, 150, 90 et 63 kV dont l’intensité en régime de service permanent, est supérieure à 400
A.
Les   liaisons  souterraines  en   technique  câbles  à  huile  en   tuyau d’acier,  dites  « câbles  oléostatiques »  sont
dispensées de contrôle.
2 Largeur de la bande définie à l’Art. 1er, section 2 de l’arrêté du 23 avril 2012, soit : 200 mètres pour les lignes
aériennes de tension supérieure à 90kV, 60 mètres pour les lignes aériennes de tension inférieure ou égale à 90
kV et 30 mètres pour les lignes souterraines.
3  Pour  les  lignes de grande longueur  le PCS peut prévoir un délai différent sans que ce délai excède deux
années. 

2
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I. Référence de la ligne concernée
ADR de la Liaison : ARGOEUVES – BLOCAUX – HORNOY-LE-BOURG

II. Technologie
Ligne électrique : aérienne 

III. Niveau de tension
225 kV

IV. Nombre de circuits
1 circuit

V. Intensité maximale transitant dans la ligne en régime normal d’exploitation
Définitions :
Intensité maximale en régime normal d’exploitation (selon l’arrêté du 23 avril 2012) : 

- si la liaison est aérienne, le régime normal d’exploitation correspond au Régime de Service
Permanent tel que défini par la norme CENELEC EN 50341-1 « Lignes aériennes dépassant AC
45kV » et ses aspects nationaux normatifs ;

- si   la   liaison   est   souterraine,   l’intensité  maximale   correspond   à   l’intensité   non  dépassée
pendant 95% du temps.

L’intensité maximale en régime normal d’exploitation est associée à chaque LIT.
La « LIT » (Liaison de Transit) est une codification interne à RTE, elle assure le lien entre deux postes
sans point de piquage, un poste et un point de piquage ou deux points de piquage.

LIT Intensité (A)
ARGOEL61ZH.B5 814
BLOCAL61ZH.B5 750

   
   

VI. Références  des documents  d’occupation des  sols  utilisés  pour  la détermination des
points de mesure

La base de données Corine Land Cover (édition 2018) est utilisée pour appréhender l’environnement
au regard du risque de présence de personnes à proximité de la ligne. 

Les zones suivantes sont utilisées pour la détermination des points de mesure :
- tissu urbain continu (code 111),
- tissu urbain discontinu (code 112),
- zones industrielles et commerciales (code 121),
- réseaux routier et ferroviaire et espaces associés (code 122),
- espaces verts urbains (code 141),
- équipements sportifs et de loisirs (code 142),

 
La présence de ces zones dans la bande centrée sur l'ouvrage conduit à retenir un point de mesure
dans chaque commune concernée. Ces zones sont présentées sur l’ensemble de la ligne au chapitre
VIII du présent PCS.

VII. Liste des points de mesure et échelonnement prévisionnel dans le temps
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Les mesures à effectuer sont des profils de décroissance de champ magnétique conformément à la
norme UTE C99-132. Pour les lignes aériennes,  la réalisation de ces mesures nécessite un espace
dégagé dans le milieu de la portée (tiers central de la portée), accessible pour l’opérateur de mesure.
L’indication de la « Portée » tient compte notamment de la faisabilité de la mesure. Conformément à
la Directive INSPIRE les coordonnées sont données avec le référentiel RGF93.
A noter que certaines liaisons peuvent être éligibles mais ne comporter aucun point de mesure (par
exemple quand la bande de la liaison ne rencontre pas de zone tel que défini au chapitre VI du PCS).

Nom de la ligne : ARGOEUVES – BLOCAUX – HORNOY-LE-BOURG
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LIT Technologie
Coord. RGF 93 Coord. RGF 93 Coord. GPS Coord. GPS

Portée
Code
postal

Nom commune
Date de
mesure
prévueX Y Latitude Longitude

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 645717.314 6982388.5496 2°14'40.1723" E 49°56'16.0310" N 01-02 80024 ARGOEUVES 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 642871.4263 6982654.7578 2°12'17.4546" E 49°56'23.7358" N 09-10 80718 SAINT-SAUVEUR 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 641681.3712 6981925.2099 2°11'18.2044" E 49°55'59.7533" N 14-15 80011 AILLY-SUR-SOMME 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 641395.6226 6981780.8516 2°11'3.9638" E 49°55'54.9898" N 16-17 80137 BREILLY 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 637961.3456 6980059.6579 2°8'12.8648" E 49°54'58.1515" N 29-30 80723 SAISSEVIAL 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 629888.6428 6976215.7255 2°1'30.9677" E 49°52'50.8109" N 60-61 80554 MOLLIENS-DREUIL 11/2023

ARGOEL61ZH.B5 aérienne 621289.8433 6971868.5913 1°54'23.6675" E 49°50'26.5902" N 94-95 80443 HORNOY-LE-BOURG 11/2023

BLOCAL61ZH.B5 aérienne 612419.5768 6965375.9636 1°47'5.1248" E 49°46'52.4273" N 137-138 80375 GAUVILLE 11/2023
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VIII. Représentation d’ensemble de la ligne
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IX. Cartographie des bandes de surveillance et des lieux où seront effectuées des mesures
de champ magnétique
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PRÉFÈTE
DE LA SOMME
Uberti
Égalité
Fraternité

Arrêté n° P-22-62

ARRÊTÉ
PORTANT CLASSEMENT DES CENTRES D'INCENDIE ET DE SECOURS l

DU CORPS DEPARTEMENTAL DES SAPEURS POMPIERS bE LÀ~$dMMÎ'

LA PRÉFÈTE DE LA SOMME
CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR

CHEVALIER DE UORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code général des collectivités territoriales, parties législative et réglementaire ;
Vu le Code de la sécurité intérieure;

Vu la loi n°2004-8n du 13 août 2004 relative à la modernisation de ta sécurité civile:

comptevudLe 2Ï$, r>evLd2uoÎ9janvier 201e nommant Madame Muriel Nguyen' préfète de la somme à

r^e^Ï. Ï,, dlY^:ovembre20il. nom Monsieur Florian straser' administrateur civil,
sous-préfet, directeur de cabinet de la préfète de la Somme :" --. -... -"-" -. -.. ^.. °Lcu, ^ivii,

^.VUI',arrêté^préfectoral du 3 décembre 2021 portant délégation de signature à
SMo°nismeeur Florian ^asw'^wn^atew^'^-^. ^ecÏe'ur °dlleS^ d? laspgrnéS;eedeà ta

couver.^£%^SÏÏo^5JU"'et 2018 portant le schéma déP"-""' d..n. ly., et de

d<p,...V^^SïLd. uco^<.aewL^.portant le rè81emcnt °peratio""e' d" seruice

nslr.p^os!Sn. du-?!recteurDéPartem des services d'incendie et de Secours, Chef du
Départemental de sapeurs-pompiers de la Somme; ~~" ~ .. -.. - -. - ^^u, ^,

ARRÊTE

î;tlde, ^ :.Llco?_s_dépa^temental des "Peurs-pompiers de la Somme est constitué de 56 centres
£^:to^S;SiaS?K"'=^^^^^^^^
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Dénomination
CIS ABBEVILLE

CIS AMIENS-CATELAS LA HOTOIE
CIS AMIENS-FERRY

CIS AMIENS-POULAINVILLE
CIS PERONNE

Communed'im lantation
Abbeviile
Amiens
Amiens

Poulai'nville
Péronne

Dénomination
CIS AFLLY SUR NOYE

CISAIRAINES
CIS ALBERT
CIS AULT

CIS BEAUCAMPS LE VIEUX
CIS BERNAVILLE

CIS BOCAGE-HALLUE
CIS BRAY SUR SOMME
CIS CAYEUX SUR MER

CIS CONTY
CIS CRECY EN PONTHIEU

CIS DOULLENS
CIS EPEHY

CIS FLfXECOURT
CIS FORCEVILLE-OISEMONT

CIS FORT MAHON
CIS FRIVILLE ESCARBOTIN

CIS GAMACHES
CIS HAM

CIS HORNOY LE BOURG
CIS LE CROTOY

CIS MERS LES BAINS
CIS MOISLAINS

CIS MONTDIDfER
CIS MOREUIL

CIS NESLE
CIS POIX DE PICARDIE

as ROISEL
CIS ROSIERES EN SANTERRE

CIS ROYE
CIS RUE

CIS SAINT VALERY SUR SOMME
CIS VAL DE SOMME

Commune d'îm lantatîon
Aifl sur No e

Airaines
Albert
Ault

Béa uca m s le vieux
Bernaville

Villers boca e
Bra sur Somme
Ça eux sur mer

Cont
Crée en Ponthieu

Doullens
E eh

Flixecourt
Forceville en Vimeu
Fort Mahon la e

. FrivilleEscarbotin
Gamaches

Ham
Horno le bour

Le Croto
Mers les bains

Moislains
Montdidier

Moreuil
Nesle

Poix de Picardie
Roisel

Rosières en Santerre
Ro e
Rue

Saint Valér sur Somme
Fouilla
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Artjcle 4. - Sont classés centres d'incendie et de secours de catégorie 3 (Cl$-3), tes 18 unités
opérationnelles suivantes, assurant au moins un départ en intervention :

Dénomination
CIS AILLY LE HAUT CLOCHER

CIS BEAUQUESNE
CIS BEAUVAL

CIS BOUVAINCOURT SUR BRESLE
CIS DOMART EN PONTHIEU
CIS FEUQUIERES EN VIMEU

CIS HALLENCOURT
CIS HANGEST EN SANTERRE

CIS LUCHEUX
CIS MAILLY MAILLET

CISMIRAUMONT
CIS MOLLIENS DREUIL

CIS NOUVION EN PONTHIEU
CIS PICQUIGNY

CIS SAINT SAUFLIEU
CIS TOUTENCOURT

CIS VAL DE TRIE
CISVIGNACOURT

Commune d'im lantation
Aill le haut clocher

Beau uesne
Beauval

Bouvaincourt sur Bresle
Domart en Ponthieu
Feu uières en Vimeu

Hallencourt
Han est en Santerre

Lucheux
Maill -Maillet
Miraumont

Molliens-Dreuil
Nouvion en Ponthieu

Pic ui n
Saint-Sauflieu
Toutencourt

Quesnov le montant
Vi nacourt

Article 6. -Conformément à l'artide R. 421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif
compétent peut être saisi par voie de recours formé contre la présente décision dans'undélaîd'e deux
mois à compter de sa notification.

Article^- Monsieur le s.ous-préfet, directeur du cabinet et le directeur départemental des services
d'incend'eetde secourssont charëés' chacun en ce qui les concerne de rexecutïondupresent'arrête
qui sera publié au recueil des actes administratifs de fa préfecture de la Somme.

Amiens, le OAM. m2

Pour la Préfète et par délégation,
Le Çirecteur de cabinet,

Ftorian Straser
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